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DÉCISION mfg/12
APPROUVANT LA CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CIRCOLOGIA

POUR DES ATELIERS CIRQUE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, article L2122-22,

VU la délibération n°16/2020 du Conseil Municipal en date du 12 juin 2020 et à Ia
délibération n°52/2020 en date du 18 septembre 2020 donnant délégation au Maire
dans le cadre de l’article précité,

VU la convention annexée précisant les modalités des interventions prévues pour la

période du 19 au 23 mai 2025 ainsi que Ie mardi 10 juin, jeudi 12 et vendredi 13 juin
2025 avec l’association Circologia,

CONSIDERANT la nécessité de faire participer 215 élèves soit 8 classes de l’école
élémentaire Ariane de Villabé à des journées de stages de découverte et de pratique
des arts du cirque sur cette période,

DECIDE

ARTICLE 1 : Ii est conclu avec l’association Circologia dont l’adresse est 19 rue des

grandes vallées 91820 BOUTIGNY SUR ESSONNE, représentée par sa Présidente Claire
BASTIDE, une convention prévoyant des journées de stage de découverte et de

pratique des arts du cirque avec 215 élèves soit 8 classes pour la période du 19 au 23
mai 2025 ainsi que le mardi 10 juin, jeudi 12 et vendredi 13 juin 2025,

ARTICLE 2 : La convention est conclue sur la base de 5300 euros,

ARTICLE 3 : Les crédits permettant le règlement de la présente convention seront
imputés sur les crédits inscrits au budget de l’exercice 2025

ARTICLE 4 : La présente décision sera consignée dans le registre des décisions du
Maire, publiée sur le site internet de la ville et transmise au représentant de l’Etat dans
|e Département de l’Essonne.

Fait à Villabé, le 18-03-2025

Maire de

Vice-Pr

Le présent acte peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter notificat’ n, d‘un recours contentieux après du
Tribunal administratif territorialement compétent ou d’un recours gra

'
uprès de l ommune de Villabé, étant précisé que

celle-ci dispose alors d‘un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La

décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle—même être déférée au Tribunal administratif dans un délai de

deux mois.

MAlRlE DE VILLABE o 34BI5AVENUE DU8 MAI 1945 o 91100 VILLABE

TEL :01 69 11 19 75 o CONTACT@MAIRIE—V/LLABE.FR o WWW.V/LLABE.FR

’

e





ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

L’intervenant s’engage à mettre à disposition trois professionnels compétents afin d’assurer six

journées de stage de découverte et de pratique des arts du cirque pour 8 classes d’élémentaires (2 CP,

1 CE1, 1 CEI/CEZ, 1 CE2, 3 CMI/CMZ) et un jour de répétition et restitution sous forme de spectacle

devant les familles dans les conditions définies ci-après et dans le cadre de la présente convention

En qualite d employeur II assurera les remunerations charges somales et fiscales comprises de son

personnel Il lul apparhendra notamment de solIICIter en temps utile aupres des autorites

competentes les autorisations pour l emplOI le cas echeant de mineurs ou d artistes etrangers

ARTICLE 2 : PROGRAMME ET ORGANISATION

Format 3 f0is 1 seance de 1h30 par enfant en 2 demi classes (demi groupe de petits + demi groupe

de grands) avec un deroule de 3 sous groupes qUI tournent pour pratiquer chaque diSCipline avec un

profeSSIonnel, SOit au total 24 seances de 1h30 de pratique CircaSSIenne.

Modalités : présence de l’enseignant — répétition en demi école le vendredi 13 juin (08h30-16h30)
—

restitution en deux temps : même spectacle avec 4 et 4 classes à la Villa, le vendredi 13 juin au soir

(durée du spectacle : environ 1h)

ARTICLE 3 : DATES ET HORAIRES

8h - 17h avec 30 minutes d‘installation et désinstallation: lundi 19 mai — mardi 20 mai —jeudi 22 mai
— vendredi 23 mai — mardi 10 juin

—jeudi 12 juin

8h - 20h : vendredi 13 juin (installation, répétition et restitutiggn spectacle, désinstallation)

ARTICLE 4 LIEU D’INTERVENTION

Stage/repetition/preparation/habillage Ecole elementaire Ariane Rue Orion 91100 Villabe

Restitution . Espace Culturel La Villa, Rue Jean Claude GUillemont, 91100 Villabe

ARTICLE 5 : MATERIEL

L’intervenant fournira aux professionnels un matériel pédagogique conforme afin d’assurer la sécurité

des participants. Les tapis de sol seront mis à disposition par l’organisateur.

ARTICLE 6 : MONTANT DES PRESTATIONS

L’organisateur s’engage à verser à l’intervenant un montant global de 5 300 € net de taxes. L’intervenant

prendra en charge le transport des professionnels.

Le règlement de cette prestation sera effectué par virement sur présentation d’une facture établie par

l’intervenant et adressée à l’organisateur.

L’organisateur s’engage à prendre en charge les repas des professionnels durant le stage.

ARTICLE 7 : PRISE D’EFFET

La présente convention prendra effet à Ia signature des deux parties.

ARTICLE 8 : SIGNATURE

Le présent engagement n’est valable que revêtu de la signature des deux parties, sans aucun rajout ni

nature sauf à ce que ceux-ci fassent l’objet d’un paraphe de chacune des parties dans leur marge avec

mention exacte des types d’opérations effectuées et que le récapitulatif de ces rajouts ou suppressions

soit mentionné sous le dernier article des présentes.




